
Maison des Syndicats – 474 allée henri II de Montmorency – 3ème étage-34000 Montpellier  
Tél : 04 99 13 63 70 – Fax : 04 99 13 63 80- udfo34@force-ouvriere.fr  

Union Départementale de l'Hérault 
 

Montpellier, 
Le 25 avril 2017 

  

  

 

Nos ref : UD-2017-80/GF/AP 
 

Rassemblement du 1er Mai A 11h00 

Place du Marché aux fleurs 

Devant la Préfecture 
 

Le premier mai est la journée internationale de revendications des travailleurs. 

1. A FO, la première de nos revendications est l’abrogation de la loi travail 
dite loi el Khomri. 

Nous sommes toujours contre cette loi car elle supprime la hiérarchie des normes, 
c’est-à-dire qu’elle permet aux accords d’entreprises de s’imposer aux accords de 
branche. 

Demain cette brèche dans le code du travail va permettre toutes les dérives et faire 
en sorte que les 400 000 salariés de l’Hérault travaillent au SMIC pour 48 h par 
semaine. 

Le code du Travail ne doit pas être remis en cause. 

2. Nous revendiquons une société sociale c’est-à-dire une société avec une 
assurance chômage et non une société où les chômeurs indemnisés seraient 
obligés d’accepter un emploi moins bien rémunéré et éloigné de leur lieu de 
vie, sous peine de se voir supprimer les allocations, une société où chacun 
cotise  suivant ses moyens et perçoit suivant ses besoins, c’est-à-dire un 
retour à une sécurité sociale de 1945 avec ses branches Maladie, Famille, 
Retraite, Accident du Travail et Maladies Professionnelles. 

3. Nous revendiquons la prise en compte de la dépendance.  

4. Les services publics de qualité sont une nécessité. 
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5. Arrêtons la fermeture des services publics : Trésoreries Générales, Postes, 
Lignes SNCF, Agences EDF, Hôpitaux. 

6. Nous revendiquons un vrai travail pour tous. Le CDI doit être la règle. 

 

❖ Tous les travailleurs doivent avoir les mêmes droits. 

 

❖ Il ne doit y avoir aucune discrimination, ni de sexe, ni d’origine, ni de 
nationalité. 

 

❖ Un travailleur est un travailleur. 

 

Mes camarades, restons mobilisés. 

 

Venez nombreux le 1er Mai, Place du marché aux fleurs à 11h00. 

Nous ne donnerons pas de consigne de vote, la tradition de FORCE OUVRIERE 
est de ne défendre que les salariés et eux seuls. 

Tous, le 1er à 11h00 

Place du marché aux fleurs 

Devant la préfecture 
 
 

Le Secrétaire Général 
 
 

 
Gilbert FOUILHE 
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